
DEPARTEMENT DU BAS -RHIN 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR 
 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE ORDINAIRE 

 

SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2023 
 

Nombre de membres du 

Conseil de Communauté 

élus :  

45 

L’an deux mille vingt-trois à 18 heures, le 14 novembre 

 

Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes du Pays de Barr étant 

assemblé en session extraordinaire, réuni au siège de la Communauté de Communes, après 

convocation légale en date du 6 novembre 2023 conformément aux articles L2121-10, L2121-

12 et L2541-2 et L5211-6 du CGCT, sous la Présidence de Monsieur Claude HAULLER, 

Président  

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres qui 

se trouvent en fonction : 

45 

Etaient présents : Mme Nathalie KALTENBACH, Mme Marièle COLAS-SCHOLLY, Mme 

Suzanne LOTZ, M. Vincent KOBLOTH, M. Vincent KIEFFER, M. Jean-Claude MANDRY, M. 

Thierry FRANTZ, Vice-Présidents 

 

Mme Caroline WACH, M. Gérard ENGEL, Mme Laurence MAULER, M. Jean-Daniel HERING, 

Mme Florence WACK, M. Gérard GLOECKLER, Mme Ferda ALICI, M. André RISCH, M. Jean-

Marie SOHLER, Mme Doris MESSMER, M. Pascal OSER, Mme Evelyne LAVIGNE, Mme 

Pascale STIRMEL, M. Claude KOST, Mme Sabine SCHMITT, Mme Suzanne GRAFF, M. Yves 

EHRHART, M. Jean-Georges KARL, Mme Christine FASSEL-DOCK, M. Patrick CONRAD, 

Mme Marie-Josée CAVODEAU, M. Marc REIBEL, M. Jean-Marie KOENIG, M. Germain LUTZ, 

Mme Denise LUTZ-ROHMER, M. Denis HEITZ, M. Jean-François KOENIG, 

Conseillers Communautaires  

Nombre de membres qui 

ont assisté à la séance : 

35 

 

 

  

Absents étant excusés : 

M. Fabien BONNET 

M. Claude BOEHM 

Mme Anémone LEROY 

M. Hervé WEISSE 

M. Jacques CORNEC 

M. Rémy HUCHELMANN 

M. Denis RUXER 

Mme Anne DIETRICH 

 

 

Absents non excusés : 

M. Pierre-Yves ZUBER 

Mme Déborah RISCH 

  

 

Procurations : 

M. Fabien BONNET, procuration à M. Gérard ENGEL 

M. Claude BOEHM, procuration à M. Gérard GLOECKLER 

Mme Anémone LEROY, procuration à Mme Marièle COLAS-SCHOLLY 

M. Jacques CORNEC, procuration à M. Marc REIBEL 

M. Rémy HUCHELMANN, procuration à Mme Suzanne GRAFF 

M. Denis RUXER, procuration à M. Claude HAULLER  
Secrétaire de séance 

 

Mme Marie-Josée CAVODEAU 

 

Assistaient en outre  

à la séance 

Mme Catherine COLIN, Directrice Générale des Services 

Mme Céline KUNTZMANN, Assistante de Direction  
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PROJET DE DELIBERATION  
SOUMIS A APPROBATION 

POINT N° 1 

 
 
OBJET :  modification et approbation du tableau des effectifs  

 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

Conformément à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement mentionnés à l’article L. 4 du même code sont 
créés par son organe délibérant. 
 
En outre et conformément à l’article L 2541-12-1° et 3° du Code général des collectivités 
territoriales applicable en Alsace-Moselle, le Conseil de Communauté délibère sur la 
création et la suppression d’emplois communautaires et sur la création de services 
communautaires. 
 
Il appartient donc au Conseil de Communauté de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit 
de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de 
suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable de la Comité Social 
Territorial. 
 
En cas de création ou de transformation de postes, la nomination ne pourra en aucun cas 
être antérieure à la date de la délibération portant création dudit poste. 
 
Il est proposé les évolutions suivantes : 
 

➢ Au sein de la Direction Générale des Services : création d’un poste d’attaché 
principal au 1er décembre 2023 au vu du recrutement du futur Responsable de la 
Direction des Moyens Généraux. L’agent sera ensuite détaché sur le poste de 
Directeur Général Adjoint (poste ouvert). 
 

➢ Au sein de la Direction des Moyens Généraux : création d’un poste d’attaché 
principal au 01/01/2024 au vu du recrutement du futur responsable des Finances et 
de la Comptabilité. 

 
 
 
 
ENTENDU   l’exposé du Président ;   

 

 

VU le Code général de la fonction publique et notamment son article L. 313-1 ; 

 
 

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de 

la coopération intercommunale, modifiée et complétée notamment par la Loi 
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N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

 

VU la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

 

VU la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la Fonction Publique Territoriale ; 

 
VU la loi N°2012-347 du 12 mars 2012 modifiée notamment par la loi N°2016-483 du 

20 avril 2016 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions 

d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

 

VU la loi N°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 

VU le décret N°2016-1798 du 20 décembre 2016 modifiant le décret N°87-1099 du 30 
décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés 
territoriaux et modifié en dernier lieu par décret N°2018-840 du 4 octobre 2018 ; 

 

VU le décret N°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires 
particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux assimilés, modifié en dernier lieu 
par décret N°2018-840 du 4 octobre 2018 ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1111-8, 
L2541-12-1° et L5211-1 ; 

 

CONSIDERANT  la nécessité de créer les 2 postes d’attachés principaux et ainsi de 

réactualiser le tableau des effectifs du personnel de la Communauté 

de Communes du Pays de Barr ; 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité ; 
 

 
APPROUVE  le tableau des effectifs du personnel de la Communauté de Communes du 

Pays de Barr – tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 

RAPPELLE d’une manière générale qu’il appartient à Monsieur le Président de procéder 

aux recrutements et aux nominations correspondantes afin de pourvoir les 

emplois prévus dans le cadre susvisé ; 

PRECISE  que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif de l’exercice 

2023 et seront inscrits au budget 2024. 
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Annexe au point N° 1 

 

 

 
 

Pour extrait conforme 
         Barr, le 20 novembre 2023 

 
 
 
 

Claude HAULLER 
Président 

 

Grade / Emplois emplois 
POSTE A 

CRÉER

poste à 

pourvoir 

POSTE  à 

supprimer : 

soumis à 

l'avis du 

prochain CST 

Temps de travail 

au 14/11 

Directeur Général des services des communes 20 000 à 40 000 habitants A 1 1

Directeur Général Adjoint de communauté de communes de 20 000 à  40 000 habitants A 1 1 1

Adjoint administratif territorial C 4 1 3

Adjoint administratif principal 2ème classe C 6 1 1 4

Adjoint administratif principal 1ère classe C 3 1

Rédacteur B 3 1 1

Rédacteur principal 2ème classe B 4

Rédacteur principal 1ère classe B 2 1

Attaché territorial A 3 3 0

Attaché principal A 2

Attaché hors classe A 1

Adjoint territorial d'animation C 1 1 1,15

Animateur principal 2ème classe B 2 2

Adjoint territorial du patrimoine C 5 1 3,8

Assistant de conservation principal 2ème classe B 1 1

Assistant de conservation principal 1ère classe B 1 1

Educateur territorial de jeunes enfants A 2 1,2

Adjoint technique territorial C 5 3

Adjoint technique principal 1ère classe C 1 1

Adjoint technique principal 2EME classe C 1 1

Agent de maîtrise C 2 1

Technicien B 2 2

Technicien principal 1ère classe B 2 2

Technicien principal 2ème classe B 1

Ingénieur principal A 1 1

54 3 5 6 32,15

Social

Tableau des effectifs permanents au 14/11/2023  

Catégorie au 

14/11/2023

Emplois au 14/11/2023

Emplois Fonctionnels

Administratif

Animation

Patrimoine et bibliothèque

Technique


